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La journée 

La fifiGlaratîoB 
du cardinal Anârieu 

el les principes 

a la Chanibre, M. Bsmja Cooaia a 
questioaaé la snkatetre dea Assairua 
étrangères aar tea affairée d« Créée, 

m 
M. Mua , arbitre 4aaa la p a v a dea 

In tcr fu marit imes, a renfla aa oenteaoo 
e n donaant ra ison aux gréviste*. -
• La grève a i t terminée. 

Mar Qieure aat ooadamaé à BM trames 
d'amaada ; aaa ooeacnaés eeat tonaaps-
née à 25 Ira / c i d'amaada. 

' Le Caagrèa diocésain du Marna a été 
couronné dimanohe par a a magai i iqne 
hoiamaga à Jeanne d'Are. 

MM. CaiUaax, P a j a n H a > e a a n s a n at 
Chéron ont péroré hier à Kogaat-to-Ke-
tron, BaaaTaia at Salat-MlhieL 

•> 
tt# lanejaaaate Aa < aaMMa », à Séant» 

qui Urifcoaa la 22 mal, i aat aflaataé di-
m a a e a e arec o n plaia soeoèt . 

M. Auaoa. raaabUcain libéral, a été é lo 
c o n t e l l e r munic ipal da Parla. 

Il 7 a bal lottage daaa la circonscrip-
tion (TAbbarilla pour 1 élection légis la
tive. 

La «rend-Pr ix da préaidaat da la Ré-
yubiiqae s'eet eoura hlar à Malsons-Lal-
fitu aaaa i n c i d e n t 

m 
ETRANGER. — Daa combats sont a n -

noaeéa aa Maroc, où l'anarchie ang-
mente, 

— Le Papa a reçu so lenne l lement di
manche l 'ambassade ottomane. Las d i s 
cours ont été échaagéa aa français. 

— La situation s'aggrave aussi aa 
Perse ; l in tervent ion anglo-russe a dû 
aa manifester ; el le aat, jusqu'à préeeat , 
aaaa résultat 

— La sultan da Turquie a passé la pre
mière revue navals à Coastantiaopte. 

Lectures de vacances 

« a bibliothèque de luxe dea romans à 
B frane vient de s'emiehir d'un 15* volume 
illustrée avec grand soin. 

Et ra ! de PIKHHE L'ERMITE, avec recueil 

de nouvelle» illustrations de LBSPAONE. 
' .Voioi la liste des J5 volumes parus : 

Restes chet vous ; La Crawle Ami» ; 
L'Emprise ; La Brisure ; Le Soc ; Le Grand 
Atvfflo ; Lisez-moi ça ! ; Et ça ! de P I E R R E 
I ' E R M I T E . — Dam la tourmente : Au temps 
de Vemperenr ; En 1845 ; Fils d'émigré, pa r 
F R N E S T DAUDET. — Après Voption, par D u -

TT ET. — Les Prétendants de Claudette, par 
A. DounuAC. — Alain et \arma, par 
HFVNSS-MOXLAUR. 

Chemin i franc ; port, 0 fr. 20. Remises 
ordinaires. 

s, mv» • «ORD, PARIS, vnr> 

portant la date du 7 juillet 

Autour 
d'un secret 

par D. FRADIN 
Les romans policiers ont toujours ren

contre auprès du public une particulière 
faveur. 

Autour cTun ascret 
eut une ouvre originale, palpilante d'in
térêt; tes événements s'y poursuivent 
avec autant de rapidité que<le logique. 
R l ^ J i . ZPlVvn> comme d* ^iv%e les 
exploits du policier amateur Diard et de 

^ ,'éatOcier à ses recherches dan, 

* * * * * f?Xjr> •Jiifljsafi 

Bous ce tilre, YAqvilaine, S e m a i n e r e 
l ig ieuse de Bordeaux, expose , dans une 
remarquable série d'articles, les pr in 
c ipes sur lesquels repose la déclaration 
du cardinal Andrieu, à laquel le l 'épis-
copat français a d o n n é une so lennel le 
adhés ion. 

Le refus de compara î tre devant l es 
juges a part icul ièrement frappé l'opi
n ion. « C'est le fait le plus grave qui se 
soit produit depu i s l o n g t e m p s », nous 
disait c e s jours-c i un é m i n e n t jur i scon
sulte. 

Auss i croyons-nous faire œuvre ulile 
en reproduisant l'article suivant , qui 
donne une double raison de cette déci-

Un évéque n'est pas un simple fidèle. 
« Sa personne se trouva revêtue d'un carac
tère sacré », dont les lois d'une nation, en 
grande majorité catholique, doivent tenir 
compte. 

A plu3 d'un contemporain ce ..... décli-
natoire paraîtra peut-être quelque peu 
suranné. Tous les citoyens ne sont-ils pas 
égaux devant la loi et la justice ? Certes, 
les lois et la justice doivent être les mêmes 
pour tous, pour le riche et le pauvre, pour 
le franc-maçon, le Juif, le protestant et le 
catholique, pour l'administrateur et l'admi
nistré, pour le clerc et le laïque. Mais est-i l 
nésoaesice que les juges et l'appareil de la 
justice soient pour tous identiques, surtout 
lorsque l'affaire est d'une nature toute spé
ciale ? Le Code ne ae contente pas de d i s 
tinguer les causes: civiles, correctionnelles, 
criminelles, disciplinaire-, administratives; 
il multiplie les degrés de juridiction : 
simple tribunal, Cour d'appel, Cour de cas
sation, Haute Cour. Il établit des catégories 
de citoyens privilégiés : les uns sont jugés 
par leurs pairs, comme les soldats par les 
soldats et les magistrats par les magistrats ; 
Isa* entrée jouissent dos '.honneurs d'une 
juridiction supérieure, comme les grands 
officiers de la Légion d'honneur, les géné
raux commandant une division, les pré
fets, etc., dont les simples délits relèvent de 
la Cour d'appel, ou bien comme les minis
tres et le chef de l'Etat qui ne s'assoient 
que sur les fauteuils de la Haute Cour. N'y 
a-t-il pas, enfin, l'immunité parlementaire 
ppur abriter la fraction de royauté que la 
nation a déposée dans les mains des dépu
tés et sénateurs ? 

L'appel au caractère sacré a une double 
signification. 

D'abord, il proclame les lois canoniques 
dans toute leur étendue, lois obligatoires 
pour un cardinal comme pour le plus mo
deste des prêtres. 

Dès que l'Eglise, après trois siècles de 
persécution sanglante, put élever la voix en 
public, tliu ne demanda pas aux Césars 
convertis, elle affirma son droit d'avoir une 
juridiction spéciale pour les personnes et 
les causes ecclésiastiques et de les juger ù 
son propre tribunal. Les empereurs î e t o n -
uurent ce droit (1) ; ils allèrent plus loin 
et, d'eux-mêmes, s'empressèrent de donner 
force de loi aux sentences épiscopales ren
dues en matière civile (2). Les peuples, 
libres de choisir entre l'é'.éque et le ma
gistrat romain, accoururent en toule à 
\ auditorium de l'Eglise. Pauvres, veuve», 
orphelins, exploités de tout genre, trouvant, 
à l'ombre de la crosse, une justice plus 
expéditive et moins coûteuse, s'obstinèrent, 
sous le Bas-Empire, à l'époque des Bar
bares, des Mérovingiens et des successeurs 
de Charlemasne, à déserter le prétoire civil. 
Les barons du moyen âge commencèrent, 
dès le temps de saint Louis, à s'apercevoir 
qu'une proie échappait à leur cupidité. 
Survinrent les légistes de Philippe le Bel. 
Avocats sans clientèle, juges sans plaideur.', 
aussi avides, mais plus subtils que les sei
gneurs bardés de fer, ils cherchèrent des 
raisons d'à-côté, inventèrent le système de 
la suprématie du pouvoir civil qui, depuis, 
a fait fortune, et, poussèrent les premiers 
le fameux cri : « Lo cléricalisme, voilà l'en
nemi. » L'oreille des rois en fut flattée, et 
François 1". par ledit de 1539, supprima la 
Uir-i Ji. ' •'•:• '1' i • ' li ' ' matière civile. Les 
peuples ..seuls l'avaient imposée, L*.» t > t -
ques ne l'avaient jamais demandée, et déjà 
saint Augustin se plaignait d'un surcroit 
de travail qui ne lui laissait pas une 
« goutte de temps » (3). 

Retirée désormais sur son domaine 
propre. l'Eglise s'y maintiendra sans lais
ser entamer ses principes ; elle continuera 
à défendre contre les Parlements, contre les 
coutumes gallicanes, contre les législateurs 
modernes, son droit de juger les clercs et 
les causes spirituelles. 

Quelles raisons allègue-t-elle ? LHS 
mêmes raisons que le Code. Le Code pense 
que de hauts magistrats tels que les pré-
?i,ii>nts des diverses cours, de grands digm-
takes !"':s qae ceux de la Légion d'honneur, 
des représentants de la nation tels que les 

^ r L e » c u i i 2 , e f 9 , , d ' E t a t ' °,nt Tn k dM i ^IWSTWS^WF^ 
évoques et les archevêques rentraient dans 
la catégorie de ces personnages que les 
peuple» environnent d'une auréole de res
pect. Ainsi a pensé l'Eglise pour les clercs, 
qui sont ses fonctionnaires et ses magis
trats. 

Mais comment l'Eglise sarroge-t-e l le la 
prétention de soustraire les clercs à l'auto
rité civile et de les soumettre à la juridic
tion spirituelle ? Elle en fournit deux expli
cations. Le droit divin déclare que le carac
tère de l'ordination fait du prêtre, de 
lévêque « un homme k part », selon l'ex
pression populaire, — sanctus, seareaahis 
— et que cet homme deveuu sacré relève de 
la juridiction qui s'occupe des intérêts sa
crés. C'est l'intention de Dieu, o'est-a-dire 
l'esprit de la toi évangélique : divina ordi-
natione (4). L'Eglise, en outre, « constitue 
une société juridiquement parfaite dans 
son genre » qui « possède en soi, de l'ex
presse volonté et par la grâce de son fon
dateur, toutes les ressources nécessaires à 
son existence et à son action » (5). On ne 
peut, par conséquent, lui dénier 1» droit de 
choisir les moyens qui lui seiU*ient--ta 
mieux adaptés pour lui permettre de pour
suivre avec honneur et dignité ea fin «piri-
tuelle. 

Or, l'Eglise a estimé que ses a magis
trats spirituels », pour accomplir leur mi 
nistère avec plus d'éclat et d'utilité, d e 
vaient jouir d'une juridiction spéciale et 
purement eeolésiastique. Voilà pourquoi 
elle a donné au privilège du for clérical, 
pour second fondement, « les sanctions ca
noniques *, en frappant d'excommunication 
les autorités qui <» forceraient les. juges 
civils à traduire à leur tribunal les per
sonnes ecclésiastiques » (6;. 

Certes, ce privilège ne constitue pas un 
des éléments absolus et essentiels du catho
licisme, mais un clerc, si haut placé soit-i l 
dans la hiérarchie, ne peut renoncer lui-
même à son immunité parée qu'elle couvre 
l'ordre entier du clergé et non pas un 
simple individu. Seul le Saint-Siège, inter
prète soaverain des lois divines et ecclé- R C ^ x V l E ) 
siastiques, a autorité pour en dispenser, 
lorsqu'il s'agit dé matières civiles nu cri
minelles. Il n'a jamais refusé, selon les 
circonstances de temps et «le lieu, de faire 
de larges concessions aux gouvernements 
qui les ont demandées. Dans les concordats 
signés, au xix* siècle, avec l'Autriche, no
tamment, et avec le3 Républiques de l'Amé
rique, il permet que les causes criminelles 
des clercs soient déférées k la justice civile, 
sous certaines conditions nettement stipu
lées qui garantissent la dignité des ecclé
siastiques (7). Si te cardinal Andrieu avait 
fracturé les porte*4'uae Loge, sous le fal
lacieux prétexte de dresser l'inventaire des 
tabliers, des triangles et des casseroles sym
boliques d'Hirara ; s'il avait simplement 
dérobé une poule dans le palais archiépis
copal du préfet de la Gironde, le Pape au
rait pu le dégager de l'immunité cléricale, 
comme on lève l'immunité parlementaire à 
un imprudent député qui laisse émerger de 
ses poches trop petites l'anse d'un pot-de
vin trop volumineux. Mais le cardinal n'a 
rien liquidé, rien fracturé, rien volé. — pas 
roémn une « fn-tie >• ; il n'a i'ommi«, nv*1 

saint Pierre et. saint Paul, qu'un u délit 
d'Evangile ». Ici, le Pape perd ses droits, à 
moins d'imposer U tonsure et le célibat aux 
membres du tribunal civil et de les sacrer 
évêques, juges légitimes de la doctrine 
évangélique. 

L'archevêque de Bordeaux est un esprit 
trop averti pour se bercer d'illusions et 
s'imaginer qui les Pères do l'Eglise « cul
tuelle >•• vont îessuscitcr en sa faveur le 
privilegium fori, constituer un tribunal 
d'évêques, en appeler au Pape ou le citer au 
jugement de Dieu. 

« faire ses rtewiai sur la compétence du 
Conseil d'Etnt, conformément aux doc
trine? des théologiens les plus autori
sés » (8). On ne peut nier, cependant, qu'il 
n'y eut encore dans la loi un reste d'égards 
et de politesse envers l'Eglise. 

Bepuis la rupture unilatérale du Con
cordat bilatéral, plus de Conseil d'Etat, ni 
dé Cour d'appel ; plu3 de distinction entre 
les ic eus dlabus » et les délits do droit 
commun. Les évêques, pour avoir prêché 
l'Evangile, ave." un 2èle jugé excessif par 
des hommes qui se disent «religieux, doi
vent s'asseoir sur les mêmes bancs que les 
cambrioleurs qui ont dévalisé une maison. 
N"est-ce pas le comble de la laïcisation î 
Laïciser la loi et le juge, c'est beaucoup ; 
niais prétendre laïciser les causes et les 
personnes ecclésiastiques, c'est beaucoup 
trop. 

En invoquant le « caractère sacré », le 
cardinal Andrieu a donc voulu dénoncer 
un pouvoir sectaire qui bannit du Code 
d'une nation chrétienne le litre d'évêque, 
dénature le oaraotère religieux de certai
nes causes et eflace les .derniars vestiges 
«Tune procédure, encore respectueuse des 
personnes et des choses de l'Eglise. 

Il a montré au doigt les conséquences 
d'une législation echismatique qui, grâce 
au système hypocritement combiné \des 
<• associations cultuelles », tendait fata
lement à désorganiser et à supprimer la 
divine hiérarchie de l'Eglise. L'appel au 
« caractère sacré » signifie : Vive l'Evan
gile intégral et le catholicisme hiérarchi
que 1 Si je suis citoyen, électeur, contri
buable de Cérfar, n'oubliez pas que je suis 
aussi ministre de Dieu, chef dans la so
ciété chrétienne. Vous prétendez, à ren
contre des traditions nationales, à peine 
ua instant interrompues par la Terreur, 
qu'il n'y a plus d'évêques en France 1 Eh 
bien I en voici i i .' \ >'is : in epis-

copum incidin! . 
h. B. 

Mgr Gjeure, de M. Mirande, vicaire à la ca
thédrale, et de M. Larre, curé de la pa
roisse feiinle-Eugénie. à Biarritz, poursui
vi? pour infraction a la loi de séparai ion. 

Mer Gieure est condamné à 500 francs 
d'amende, Ic< dt-ux autres co-aocusés à 
25 franc-; et aux dépens solidairement. 

Los prévenus n.assistaient pas à l'au
dience. 

Mgr l'évêqne de Cabors 
devant la Cour dappe; 

C'est le L'8 juillet courant que l'affaire 
de Mgr Laurans et des dix prêtres con
damnés, le 2i mai dernier, par le tribunal 
de Cahors, sera jugée en Cour d'appel. 

" i) Cùd. Ttteod, Hb.XVI, tU. n, 1. 12. ; - de 

(!) rAictrswN. *a Psetoi., îo. n. 13 
E*i)k-oiJ. jttineio- 1 •*• 
• * * T a în**tm *•**>«« •««. n. ! 
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Son déclinatoire a une autre Mgniiioa-
tion. Il lui permet de parler en homme 
d'Etat et de proclamer, à la face du pays, 
l'apostasie du gouvernement. 

Les articles organiques (art. 6, 7, 8) dis
tinguaient entre les délits de droit commun 
et les « cas d'abus » dans l'exercice du 
ministère « de la part des supérieurs et <\-is 
autres personnes ecclésiastiques ».L' « abus 
était déféré au Conseil d'Etat qui « sui 
vait l'affaire dans la forme administra
tive » et rendait une « déclaration » d'un 
caractère à ri(-u près platonique. S'il y tivuit 
.. reuours aus rutorilés compétentea » 
lévêque et l'archevêque devaient com
paraître devant la Cour d'appel qù, de
puis 1810, fbrauK leur degré de j u 
ridiction, même pour les délits de police 
correcliour.elie fJL 20 evri! 1810, nrt. i f . 
Kn fait, au,*un évéojuo n'y M tra-Juil par 
le Conseil d'K!ut, avant l'arrivée au pe -
voir mi » bloc. » maçonnique. Kivn plus, 
d'après Portails, interprète autorisé de la 
tradition gallicane, le pouvoir cirvil avait la 
prétention d'intervenir ici en • protectear 
de l'Eglise » eu. selon l'expression histo
rique, comme « évéque du dehors ». e! non 
pas à titre de « atafsetrat politique ». 
Toutes ces marques do bienveillance ne 
s u i v a i e n t pas, cependant, à Justifier i ingé
rence de l'Etat. Aussi, lorsque lévêque Ée 

Par djpèche de notre correspondant par
ticulier a 

Réception de l 'ambassade o t tomane 

La réception des envoyés du nouveau 
sultan a eu lieu dimanche à midi, avec le 
grand eérémonial ordinaire. 

(nilib pacha et Emin pacha, ce dernier 
catholique, avaient revêtu le costume de 
Vixirs, avec le grand cordon d'Osmanie. Ils 
conserveront leur fez devant le Pape, sui
vant i'asatie de la politesse turque. Ils 
furent eaçus au bas de l'escalier d'honneur 
par Mgr Respighi, vice-secrétaire cérémo
nial. Dans la salle de l'antichambre, le pi
quet de service rendit les honneurs mil i 
taires. 

Parmi lus dignitaires formant la cour du 
Pape étaient Mgr Pompili, seorétaire de la 
délégation apostolique de Constantinople, et 
le marquis Mac bwiney. attaché à la mis 
sion ottomane durant son séjour à Rome. 

Introduit» dans la salle du Troue où les 
attendait le Pape, les envoyés firent trois 
fois le salut turc, inclinés profondément, 
portant ht main droite de la terre à leurs 
lé \i-es et à leur front. 

(ialib pacha prononça un bref discours en 
fiançais pour notifier l'avènement du sultan 
dont iLremettait en même temps une lettre 
aUlogv>i|jïik.'. 1- ajouta qu'il «Huit heureux Ue 
remplir une telle mission auprès du Sou
verain Paulii'e. chef spirituel d'une partie 
dd la. population ottomane, qui fut toujours 
comme pour sa fidélité, son dévouement à 
l'empire et pour sa juste appréciation des 
sentiments bienveillants et paternels de sas 
souverains. 

Lo Pape lut sa réponse, rcùigée en fran
çais, ce qui a été fort remarqué. Pie X dit 
qu'il appréciait la marque d'amitié du nou
veau sultan, et se déclara heureux du té
moignage rendu à la fidélité et au dévoue
ment des sujets catholiques de l'empire 
Ottoman. Il chargea laïuhassudeur d'assu
rer le sultan que parmi les populations 
soumises à son sceptre, dans l'avenir comme 
dans le passé. les catholiques seront tou
jours SC3 meilleurs sujets, dignes de la pro
tection et de !a liberté qu'il demande pour 
aux. 

PUis le Pape invita les envoyés à le 
suivre dans sa bibliothèque, où il s'entre
tint quelque temps avec eux. 

Les envoyé» descendirent, enfui chez le 
cardinal Merry de] Val,' t,ui leur rendit lour 
Visite plus tard au Grand Iiotol, leur re-
u.eUun; des décorations au nom du Pape: 
ta gTaiHTcroix de Pie IX à Galii) pacha et 
la |r»nd'croix Saint-Sylvestre à Einiu pa
cha. 

De.nain, un dîner diplomatique esl offert 
car les envoyés ottomans, qui partent 
OïlWi. 

Les petits verriers 
L article de la Livu- sur les peins Italiens 

variera, reproduit dans la presse ualienne, 
a aitiré l'attention d'un député catholique, 
M. Tovinl, qui a déposé une demande d'ni-
terpeUeitoa sur rexptaitatiuu illégale e( 
IflBosn.mtease d*M enfants italiens e;aj 
dans les verreries françaises. 

Le cardinal Andrieu 

OH THEATRE CHHÉ TIEN 

Jeanne d'Arc à Nancy 
Plusieurs milliers de Parisiens ont 

passé leur dimanche d'hier à Nancy. Un 
double spectacle les y attirait : l'exposi
tion et Jeanne d'Arc, deux merveilles, deux 
succès. Tout catholique français «e doit, 
«il le peut, en cette année de la béatifica
tion de la Pucelle, un pèlerinage à Nancv. 
Je veux d u e rapidement pourquoi. 

Le « Théâtre de la Passion » n'est plus 
a louer. U compte quatre années de gloire. 
Jeanne d'An* continue magnifiquement 
la Passion. fi'otre-Dame-Gueselin, Lourdes. 
C'est au livret de Barbier, à la musique de 

plusieurs maîtres en organisation seéniqw 
— et de Paris, s'il vous platt — qui ont 
reconnu dans le modeste curé naneéier 
un de leurs pairs, et ont admiré, ton» 
comme les profanes que nous sommes, lr: 
décors tantôt pittoresques, tantôt somp
tueux et grandioses de Domremy, de la ter
rasse de. Chinon, des tourelles d'Orléan» 
de la cathédrale de Reims, etc., les féerisf 
de la cour de Chinon. de l'entrée de Jeann» 
à Orléans, des apparitions, de l'apothéosi 
finale. Le théâtre chrétien serait-il une vo
cation ? Et pourquoi pas ? Quelle prédica
tion que cette « Jeanne d'Arc » ! 

L'architecte de ce monument est trèt 
heureusement servi par ses ouvriers, se» 
400 acteurs. Tous ces artistes amateurs 
évoluant avec une parfaite aisance. Poui 
l'heure, ils se croient du métier, et la oon-
fiance les transfigure, les inspire. LaBer -

imod, que M. le chanoine Petit a fini J nadette de l'an dernier, devenue Jeaiuv 

La photographie ci-dessus représente Jeanne d'Arc et sa mare Isabelle Romét 
dans leur maison de ùomrémy. Cette maison est reproduite très fidèlement, 

en grandeur naturelle, à Nancy, près du <r Théâtre de la Passion » 
par s'arrêter. Texlc. musique et scènes ne 
pouvaient trouver interprète plus entendu. 

Cinq heures — oui. e;n<i heures seule
ment, c'esl un Tiiérilc — cinq heures de 
charma, d'émotion, d'enthousiasme, telle 
est cett-i céance. Parisiens qui sourie/ lie 
mon charlatanisme, allez à Nancy et vous 
pleurerez. 

A Barbier et Gonnod. i! faut ajouter un 
troisiène auteur, M. le chanoine petit lui-
même, et son addition est un trésor. Cha
que acte est précédé d'un tableau vivant 
destiné à illustrer la mission «les renunee 
française* pour le salut et la prospérité de 
la France. Jeanne d'Arc à Domremy esa 
annoncée par Geneviève 'i Nanterre, priant 
Dieu d" délivrer Pari». L'entrevue de la 
Pucelle et de 6bar!es, VII à Chinon est pré
parés par !n conversion de Clovls, due 
aux prières tic felotilde. Ln délivrance de 
Reauvai* par Jeanne Hachette évoque 

d'Orléans par Jeanne d'Are, Char-
!ÊS VII a Reims esl invité à se souvenir de 
stiinl Louis, instruit par Ulancrc de O u 
tille. Vrai, ©es parallèles historiques sont 
plus qu'une Idée fiélieieus^ r'esl fem'e. 
l'histoire •!'• Franîi n.u, ti l'on préfère, 
l'histoire du ChrH ami des " 

Et ces labteaux <{n\ eftt fait si grand 
effet, étaient quasiment improvisés. .Te sais 

d'Arc, a déployé un talent admirablement 
souple et riche. Tout l'auditoire avait pou» 
elle le cœur de La Hire. Ce rade et, bot 
La Hire, lui aussi, a tenu eacellosnineal 
son rôle. Nos compliments particuliers sont 
encore dus au brave Dunois, au p*uvf> 
roi, au misérabl" Tltouars, à l'odieux comlt 
et à la loyale cooilssae de Wurw ick. e tc . et,-. 

Les 2 000 spectateurs qui ont revécu celtt 
épopée surnaturelle se sont promis sinoi 
d'y revenir, du moins d'y envoyer chacui 
plusieurs amis. Pour nous. Parisiens, non 
disons : « La saison est finie ;i Paris, h 
•afeoa de Nancy commence, saison de foi 
de patriotisme et d'art. Vos billot- ! •> 

Nos lecteurs aimeront apprendre queçetb 
« première » de Jeanne d'Are fut présiitS 
par M. Beauchet, maire de Nancy, entouri 
de plusieurs membres de son Conseil T.m. 
nicinal. 

« L'exposition » honore beaucoup la mu. 
nicipalité libérale de Nancy. Nous avont 
félicité chaudement de ce succès IL Beau. 
ciut. Celui-ci a tenu. hier, à associer à < 
succès l'naganlsslour de Jeanuc d'.ia\ 

M. Beauchet comprend mieux que M. Cle 
ntenceau les , : . • • ' < ti. \ ,ncy et de II 
France ' 

M. a 

(41 Concil. T'i !.. cap. 20, •*•>. S5, (le Htform. 
to\ L-'o-i XIII, Enc: cl. Inrmortate It^i, i" no

vembre J*sè 
. Bulle df lJ.e IX. Apspt***em B«W>. vu. 

Nrcsi, fpaoearUSei inter S. ïnirtn et 
rir*tf*rr pn***t*'rm i*nmto*re. 1«70. p J7P. sno 

et l'épiscopat 
Noire correspondant particulier nous an

nonce que le cardinal Andrieu a reçu les 
adhé'lous Ue r^e1' l'archevêque de Tours et 
tte NX. SS. les évèq les ua Chartres et de 
Con«t»nl.ne. 

« p — 

Le jugement 
conlrejttgr Gieure 

B: vomie, ô i>.tii!ei. — Le tribunal i pro
noncé son j'.igemç.'it dam l'affaire ne 

'«! BM/NARB. Histoire du cardinal Pie. 01 édi!.. 

L'aMie È COuifiMfiii 
A Cemmensarq, ime jouno l i lo qui aurait. 

i figuré avec honneur daaa une association 
cultuelle, -i te l organismes CIK 
il. Briand, avai al été aecepli'«, a émis et 

i -•••..ir-:iu la prétention <i"• c- iper < ue pGarn 
! ii iK-ii--e. au milieu du irio-,;" des endiL. 

r,. ~, dont '•'• exclue p. r M. .-• 
rur •. 

J.e conflit dura cinq.mois mire !'&«daVe 
irn .«";•' :•:•;•• ' là fertnefé 
Calme et irréductible •!<? M. l'abbé Ualin, 

le nom appartient iéJorraHa h l'his-
! ,. i, . .i '.••:•-• d'Aire. H .1 donné en effet 
un .jnémorable > i l wre, d i pa
tience, ' •' ro :.'c'.. >:t «on droji a 
.••:.• consacré par un «rpei de la Cour du 

• hamhre dea m.--.-s- en accusation. 
I.e poii:i culminant d'.i conflit esl à 11 

date du t' Ht, fêle de ia Tou -
- •• n:. in Jenne ii ; i • en quertlon atl 

>a lactique ordinaire, !e commenc -
nu ,J de :ii messe pour venir -e placer a,\ 
banc des eha»teu»es. K.'e ne . . - . aucun 
coaipte des injonctions, de ^ retirer qifi ,-. --

,'*^''r.!>lVwi -,Sr^sTt 

SL la curé et W. le maire, el M. le curé an-
î.onça aux lui •e-- que, «.: ,-.- ces i onUoio.-is, 
ii ne pouvait continuer à dire la mev-c. 

La ouestion de la suprématie ùu pr.'-ir» 
dans lVplise était itoui nettement posée. 

I i justice fut saisie. 
Vous supposée sans doute que ia véri

table, instigatrice du conflit, la ptrn 
teioe ïnconteslée du culte, la jtune til'a, 
en un mot, fui poursuivie ? 

Le bon sens ei la loi le voulaient ainsi. 
Vais dans notre République maçonnique, 
in frénésie el le caprice •l'im ministre rem. 
piaccTil la !• (na. 

Donc, >l. Briand 01 requérir une iastroc-» 
lion contre M. le curé de Conimenaacr| 
tout rineulpation tl'ritirmr:, à l'exercici 
du culte. 

Ainsi tonte une commune a élé privée 
du culte, un joue de grande tète, par suit* 
de la r.*volie itune seule persomte contre 
l'autorité du curé, . i c'est '.•; curé' qui es» 
i oable ' 

.ilai- il y a clés juges en Fran e. 
M. le ,i:i!.'e d'instruction rie Mo.it-de-

Marsan a rendu mie oi"donnance • ••. nea> 
..eu en faveur de M. le cm '. • Ceai 

Wr o'-dre du ministère opposition fut 
fr.it,. pi sur cette onnosiMon. la Cour déi 
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